
le Sentier
du

 Souvenir
Auxelles-Haut

TERRITOIRE DE BELFORT
Vosges du sud

Avant de partir

Je mets de bonnes 
chaussures
et des vêtements adaptés.

Je prends
de quoi boire et manger.

Je prévois
une trousse de secours.

Je consulte la météo.

En chemin

Je ne m’écarte pas
du parcours balisé.

Je respecte les clôtures
et prends garde au bétail.

J’évite la cueillette de 
fleurs, certaines espèces 
sont rares et protégées.

Chiens interdits dans la 
réserve, même tenus en laisse.

Je n’allume
pas de feu.

Je ramène
mes déchets.

Cette randonnée qui démarre du joli 
village de montagne d’Auxelles-Haut, 
vous fera passer par la Planche
des Belles Filles, rendue célèbre
par le Tour de France cycliste.

Département
du Territoire de Belfort
Hôtel du Département
6 place de la Révolution française
90020 BELFORT CEDEX
Tél. 03 84 90 90 90
contact@territoiredebelfort.fr

Retrouvez 31 idées
de randonnées sur :
www.territoiredebelfort.fr

Pour obtenir davantage d’infor-
mations sur les hébergements, 
restaurants et autres services 
sur votre parcours ou à proxi-
mité, et pour acheter des cartes 
IGN, topoguides ou autres pro-
duits boutique :
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à parcourir

603 m
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positif

1206 m
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Belfort

Contreforts
du Jura

Sundgau
belfortain

Au sommet de la Planche 
des Belles-Filles

Belvédère paysager 
d’Auxelles-Haut

L’héritage
du Chemin de la Mémoire
Ce chemin fut inauguré en 2011, en lien avec 
l’association du Souvenir Français. C’est 
pourquoi, vous trouverez tout au long de 
cette randonnée des stèles et des panneaux 
explicatifs qui rappellent le sacrifice des 
résistants. Les FFI (Forces Françaises de 
l’Intérieur) du Territoire de Belfort sont en 
effet mobilisées durant le mois de 
septembre 1944. Leur mission était de 
désorganiser les troupes allemandes par des 
actions de guérilla.

Auxelles-Haut,
village de la Stolle
Le village d’Auxelles-Haut doit son existence 
à l’exploitation minière. Il est encore possible 
de voir les traces de cette activité minière 
telles que des galeries de mine, d’anciennes 
maisons de mineur ou des haldes. 
Le nom « rue de la Stolle » dans le village 
reflète également ce passé minier : le mot 
stolle désignant une galerie.

La Chaume du Querty
Cette chaume fait partie de la réserve 
naturelle des Ballons Comtois. Abandonnée 
avec le déclin de l’agriculture de montagne 
dans les années 1950, la chaume a fait l’objet 
de mesures de gestion écologiques. Ces 
actions ont permis de mettre en place un 
pâturage extensif et de maintenir un 
paysage ouvert favorable au Grand Tétras.

La lande du Mont Ménard
Les landes et pelouses acidiphiles sont très 
peu répandues en Franche-Comté. Et celle 
du Mont Ménard a bien failli disparaître, suite 
à la déprise agricole et à la recolonisation par 
la forêt. Des travaux ont permis de sauvegar-
der ce site, exceptionnel de par la diversité 
de sa faune et de sa flore.

 Contact :
 Belfort Tourisme
Tél. 03 84 55 90 90
accueil@belfort-tourisme.com
Belfort Tourisme
2 bis rue Clemenceau
90000 BELFORT
www.belfort-tourisme.com

Vous allez traverser 
un site Natura 2000

Natura 2000 est un 
réseau de sites naturels 
européens retenus pour 
la rareté ou la fragilité 
des espèces sauvages, 
animales ou végétales, et 
de leurs habitats. Natura 
2000 met en place des 
mesures de préservation 
de la diversité écologique 
et de développement des 
territoires.
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 Remonter la rue des Bruyères, contourner la mairie et l’église. Au 
virage suivant, prendre à droite la rue des Étangs. Après les dernières 
maisons, traverser le Rhôme. Prendre le sentier à droite qui rejoint la rue 
des Phalandriers. Dans la rue prendre à gauche, le sentier monte pour 
rejoindre le chemin forestier, prendre à gauche et le suivre jusqu’au col du 
Querty.

 Suivre la route forestière et, 500 m après l’épingle, prendre à gauche. 
Le sentier monte en direction de la Chaume du Querty. Remonter cet 
espace en passant sur la gauche de deux chalets.

 Le sentier pénètre en forêt, passe devant la Roche-Fendue.
Plus haut, s’engager à droite sur un petit sentier tracé dans une combe, il 
mène à la chaume de la Haute Planche.

 De la lisière du bois descendre sur un large chemin et le suivre à 
gauche. Après être passé sous l’une des remontées mécaniques, il rejoint 
la forêt.

 À l’intersection de plusieurs sentiers balisés, possibilité de partir sur la 
gauche et de monter jusqu’à une table d’orientation (environ 500 m, belle 
vue à 360°sur tout le massif).
Continuer tout droit, l’itinéraire reste à flanc coté Haute-Saône, débouche 
sur une crête puis revient dans le Territoire de Belfort. Après une descente 
assez rapide, la pente du sentier devient douce et régulière au travers de 
belles hêtraies. Il parvient à la lande du Mont Ménard.

 Suivre le sentier à gauche, il descend sur la Vierge des Deux Auxelles  
et une table d’interprétation du paysage. Plus bas, il rejoint un chemin plus 
large à suivre sur la gauche .

 À la route forestière, la suivre à gauche jusqu’au petit observatoire 
astronomique, en contrebas : le monument du Maire Lamboley.

 Par ce chemin caillouteux, regagner Auxelles-Haut. Descendre en 
direction du parking par la rue de la Stolle.
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GPS départ :
6° 46' 12,7'' E
47° 44' 34,1'' N
Altitude 578 m

500 m

Adresse départ :
DÉPART : AUXELLES-HAUT
À 12 KM AU NORD DE BELFORT PAR LES D465 ET D13
PARKING : AVANT LA MAIRIE D’AUXELLES-HAUT
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Les itinéraires sont susceptibles d’être modifiés :
toujours donner la priorité au balisage sur le terrain
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